
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-20-octobre-2008-relatif-aux-gardes-des-etudiants-en-medecine/

Arrêté du 20 octobre 2008 relatif aux gardes des étudiants en médecine

20/10/2008

Cet arrêté précise que le montant de l’indemnité perçue par les étudiants en médecine pour une garde de jour, d'une nuit, d'un dimanche ou d'un jour férié est égal à 25,66 euros. Ces dispositions sont applicables à compter du 1er octobre 2008.
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